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I. INTRODUCTION 

L La question intitulce "Autres methodes et moyens qui s'offrent dans le cadre 
des organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des 
droits de l 'homme et des libertes fondamentales;' a ete inscrite a l 'ordre du jour 
provisoire de l'Assemblee generale 2 sa trente-quatrieme session conformement 2 sa 
resolution 33/104 du 16 decembre 19(8. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979~ l'Assemblee gcnerale a 
decide d'inscrire cette question 2 son ordre du jour et de la renvoyer ala 
Troisieme Commission. 

3. La Cormnission a examine ce point de sa 2L~eme a sa 30eme 1 de sa 33eme a 
sa 38eme et a sa 4leme seances) du 22 au 30 octobreo du ler au 7 novembre et le 
9 novembre. Les vues exprimees a ce sujet par les representants des Etats l'!Iembres 
sont consignees dans les comptes rendus analytiques de ces seances 
(A/C.3/34/SR.24 a 30, 33 a 38 et 41). 

4. La Commission etait saisie des documents ci-apres 

a) Rapport de la Commission des droits de 1 'homrile 1_/; 

b) Institutions nationales p0ur la promotion et la protection des droits de 
l'homme :note du Secretaire general (A/34/196), 

1/ Documents officiels du Conseil economique et social, 1979, Supnlement No 6 
(E/l9T9/36). 
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c) Lettre datee du 6 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent deSri Lanka aupres de l 1 0rganisation des 
Nations Unies, transmettant les documents de la Reunion ministerielle 
du Bureau de coordination des pays non alignes, tenue a Colombo du 
4 au 9 ,juin 1979 (A/34/357): 

d) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
charge d'affaires par int-erim de laMission permanente du Haroc aupres 
de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte des reso
lutions et du communique final de la dixieme Conference islamique des 
ministres des affaires etrangeres, tenue a Fes du 8 au 12 mai 1979 
(A/34/389 et Corr,l)~ 

e) Etat des conventions internationales dans le domaine des droits de 
l'homme pour lesquelles le Secretaire general exerce les fonctions de 
depositaire :rapport du Secretaire general (A/34/398); 

f) Lettre datee du ler octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Cuba aupres de l 1 0rganisation des Nations Unies, 
transmettant la Declaration finale de la sixieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a La Havane du 
3 au 9 septembre 1979 (A/34/542): 

e;) Lettre datee du 24 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Kampuchea democratique aupres de l 1 0rganisation 
des Nations U~ies LA/34/614 et Corr.l (fran~ais seulementl/; 

h) Lettre datee du 26 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Kampuchea democratique aupres de l 1 0rganisation 
des Nations Unies (A/34/621). 

5. Ala 24eme seance, le 22 octobre, le Directeur de la Division des droits de 
l 1 homme a presente la question (A/C.3/34/SR.24, nar. l a 10). 

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

A. Projet de resolution A/C.3/34/L.l5 

6. Ala 29eme seance, le 29 octobre, le representant de Cuba a presente un projet 
de resolution (A/C.3/34/L.l5) intitule 11Autres methodes et moyens qui s 1 offrent 
dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance 
effective des droits de l 1 homme et des libertes fondamentales", qui avait 
pour auteurs les pays ci-apres : Algerie, Bangladesh, Benin, Cuba, Grenade, 
Guyane, Inde, Iraq, Jamaique, Pakistan, Republique arabe syrienne, 
Yemen democratique et Yougoslavie, auxquels se sont joints par la suite les pays 
ci-apres : Anr;ola, Argentine, Bolivie, Burundi, Congo, Ethiopie, Guinee, 
Guinee Bissau, Guinee equatoriale, :t1adagascar, Hali, Haurice, Nicaragua, Panama, 
Perou, Philinnines, Roumanie, Sao Tome-et-Principe, Sri Lanka, Soudan, Viet Nam, 
Yemen et Zambie. Le projet de resolution etait ainsi conQU 

/.'. 
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Ranpelant sa resolution 33/104 aux termes de laquelle elle priait la 
Commission des droits de l'homme de poursuivre a titre hautement prioritaire 
l'analyse globale qui contribuera a l'application de la resolution 32/130, 

Rappelant en outre sa resolution 32/197, en particulier les 
paragraphes II.5 b) et VI.41 de l'annexe, qui traitent des responsabilitPs 
qui incombent au Conseil economique et social en ce qui concerne le controle 
et l'cvaluation de l'application de strategies? de politiques et de priorites 
generales etablies par l'Assemblee generale, 

Prenant note avec interet de la decision 1979/30 du Conseil economique 
et social et de la resolution 5 (XXXV) de la Commission des droits de l 1 homme, 
en date du 2 mars 1979, dans laquelle celle-ci a reaffirme que 'le droit au 
developpement est un droit de l 1 homme et que l'egalite des chances en matiere 
de developpement est une prerogative aussi bien des nations que des individus 
qul les composent', 

Reconnaissant la necessite de creer, aux echelons national et inter
national, des conditions propices ala realisation des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales, 

Prenant note avec satisfaction des parac~raphes pertinents de 1a 
Declaration finale de la sixierr_e Conference des chefs d'Etat ou d.e gouver
nEoment des pays non alignes, qui s'est tenue en septembre 1979, aux termes 
d_esquels les pays non alisnes ont demande instamment aux Nations Unies 'de 
continuer a oeuvrer pour faire respecter completement les droits de l'homme, 
pour assurer la dignite des etres humains 1 et? a cet egard, ont reaffirme 
leur propre volonte 'de s'employer activement a faire appliquer les mesures 
envisagees dans la resolution 32/130 des Nations Unies, sous la forme prevue 
par cette meme resolution, dans le cadre des structures actuelles du systeme 
des Nations Unies', 

Tenant compte de la resolution 1979/36 du Conseil economique et social, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport sur les travaux relatifs a 
l 1 analyse globale qui a ete presente a l'Assemblee generale par la Commission 
des droits de l'homme par l'intermediaire du Conseil economique et social, 
conformement a la resolution 32/130; 

2. Prie la Commission des droits de l:hornme de poursulvre, a sa 
trente-sixieme session, ses travaux sur l'analyse globale, en vue de mieux 
assurer et promouvoir les droits de l'homme et les libertes fondamentales, en 
s'attachant, notamment, ala question de son propre programme et de ses 
propres methodes de travail, ainsi qu'a l'analyse globale des autres methodes 
et moyens qui s'offrent pour mieux assurer la jouissance effective des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales, conformement aux dispositions et 
aux principes de la resolution 32/130; 

I ... 
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3. Reaffirme la necessite urgente d'eliminer les violations massives 
et fla~rantes des droits de l'homme, ceux des peuples comme des individus qul 
sont touches par des situations telles que celles qui sont enumerees au 
paragraphe l e) de sa resolution 32/130; 

4. Reconnait que pour garantir pleinement les droits de l'homme et la 
dignite integrale de -la personne humaine, il faut garantir le droit au travail 
et la participation des travailleurs a la gestion, ainsi que le droit a 
l 1 education, 2 la sante et a une alimentation adeQuate, principalement grace 
a lvinstauration d~un nouvel ordre economique international; 

5o Souli~ne, a cet egard, la necessite de creer, aux echelons national 
et international, les conditions propices au respect absolu eta l'entiere 
protection des droits de l'homme, ceux des peuples comme ceux des individus; 

6. Souligne e~alement que le droit au developpement est un droit de 
l'homme et que l'egalite des chances en matiere de developpement est une 
prerogative des nations aussi bien que des individus qui les constituent: 

7o Prie le Conseil economique et social d'envisager l'opportunite de 
constituer, ~ sa premiere session ordinaire de 1980, un groupe de travail de 
composition illimi tee pour sui vre et evaluer, a, la lumiere de la resolution 
32/130, l'application coherente, pratique et operationnelle, dans le cadre 
du systeme des Nations Unies, des strategies, politiques et priorites 
generales arretees par l'Assemblee generale dans le domaine des droits de 
l'homme, et de presenter a ce propos des recommandations a l'Assemblee generale, 
lors de sa trente-sixieme session; 

8o Prie le Secretaire general d'accorder la priorite, dans le cadre du 
programme de services consultatifs en matiere de droits de l'honwe, ala 
tenue en 1980 d'un seminaire sur les consequences qu'a sur les economies des 
pays en developpement l 1 ordre economique international injuste actuel et sur 
l'obstacle qui est ainsi oppose ala realisation des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, en particulier le droit de jouir d'un niveau de vie 
suffisant, tel qu'il est enonce a l'article 25 de la Declaration universelle 
des droi ts de l 'homme 0, 

9o Prie le Secretaire general et les divers organes et organlsmes 
interesses~systeme des Nations Unies d'appliquer integralement les 
recommandations enoncees dans la resolution 1979/36 du Conseil economique et 
social; 

lOo Prie le Secretaire general d'etablir et de soumettre a l'Assemblee 
generale, a sa trente-sixieme session, une etude detaillee sur la nature et 
l'etendue des repercussions qu'ont sur la realisation des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales les conditions actuelles, en particulier des 
situations comme celles qui resultent de l'apartheid, de toutes les formes de 
discrimination raciale, du colonialisme et du neo-colonialisme, des politiques 
tendant a diviser le monde en spheres d'influence, de la course aux arffiements, 

I 0 o o 
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de la domination et de l 1 occupation etrangeres, de l'agression et des menaces 
contre la souverainet0 nationale, l'unite nationale et l'integrite 
territoriale, du refus de reconnaitre aux peuples le droit fondamental a 
1 1 autodetermination et a chaque nation celui d'exercer sa pleine souverainete 
sur ses richesses et ressources naturelles, de 1 1 ingerence dans les affaires 
interieures, surtout celles des pays en developpement, ainsi que de l'existence 
d'un systeme injuste de relations economiques internationales; 

11. Prie egalement le Secretaire general de transmettre la presente 
resolution aux institutions specialisees concernees et a tous les organes 
de l'Orp;anisation cles Nations Unies qui s 1 occupent des droits de l'homme; 

12. Prie en outre le Secretaire general de presenter a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-cinquieme session, un rapport interimaire sur 
l 1 application de la presente resolution~ 

13. Decide d'inscrire a l 1 ordre du jour provisoire de sa trente
cinquicme session, une question intitulee 'Autres methodes et moyens qui 
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mleux assurer 
la ,jouissance effective des droits de 1 'homme et des libertes fondamentales 1 

". 

L'etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution a et6 
nublie sous la cote A/C.3/34/L.21. 

7. Ala meme seance, les auteurs ont presente un texte revise du projet de 
resolution (A/C.3/34/L.l5, Rev.l) comportant les modifications ci-apres 

a) Le premier alinea du preambule a ete revise comme suit 

"Ayant presente a l'esprit la Charte des Nations Unies, la Declaration 
universelle des droits de l'homme et les Pactes internationaux relatifs aux 
droi ts ci vils 9 poli tiques, economiques, sociaux et cul turels If:, 

b) Au cinquieme alinea du preambule, les mots "et de la resolution 5 (XXXV)" 
ont ete remplaces par 11 et des resolutions 4 (XXXV) et 5 (:!:XXV)": 

c) Le septieme alinea du preambule a ete revise comme suit 

nNotant avec satisfaction que dans la DCclaration finale de la sixiCme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, qui s'est 
tenue en septembre 1979, les pays non alignes ont demande instamment aux 
Nations Uni~s de continuer a oeuvrer pour faire respecter completement les 
droits de l 1homme, pour assurer la dignite des etres humains et, a cet egard, 
ont reaffirme leur propre volonte de s 1 employer activement a faire appliquer 
les mesures envisagees dans la resolution 32/130 des Nations Unies" sous la 
forme pr~vue ~rr cette r2~e r(solution, ~ans le c~dre des structures actuelles 
du systeme des Nations Unies"; 

I ... 
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d) Les paragraphes l_~ et 5 ont ete revises cnmme suit 

"4. Souligne la necessite de creer, aux echelons national et inter
national, les conditions propices au respect absolu et a l'entiere protection 
des droits de l'homme, ceux des peuples comme ceux des individus: 

5. Reconnait que pour garantir pleinement les droits de l'ho~ne et la 
dignite integrale de la personne humaine, il faut garantir le droit au travail 
et la participation des travailleurs a la gestion, ainsi que le droit a 
l'education, ala sante et a une alimentation adequate, grace a l'adoption 
de mesures aux echelons national et international, notamrrent l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international"; 

e) Le paragraphe 7 a ete revise comme suit 

"7. Prie la Commission des droits de l'homme, a sa trente-sixieme 
session, d'etudier les ressources, humaines et autres, dont dispose actuel
lement la Division des droits de l'homme pour appliquer les resolutions de 
l'Assemblee generale, sur la base de donnees completes que le Secretaire 
general est prie ci-apres de lui communiquer, en vue de presenter a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-cinquieme session, des recommandations visant a 
ameliorer encore davantage le fonctionnement de la Division"~ 

f) Les mots", comme l'a deja decide le Conseil economique et social par 
sa decision 1979/30, 11 ont ete ajoutes au texte du paragraphe 8. 

g) Le paragraphe 10 a ete revise comme suit : 

11 10. Prie le Secretaire general d' etablir, compte tenu des informations . --,., ......... 
pertlnentes deJa dlsponlbles dans le cadre des Nations Unies, et de soumettre 
a l'Assemblee generale, a sa trente-sixieme session, une etude sur la nature 
et l'etendue des repercussions qu'ont sur la realisation des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales les conditions internationales actuelles, en 
mettant l'accent en particulier sur les situations comme celles qui resultent 
de l'apartheid; de toutes les formes de discrimination raciale; du colonialisme 
et du neo-colonialisme; des politiques tendant a diviser le monde en spheres 
d'influence; de la course aux armements; de la domination et de l'occupation 
etrangeres~ de l'agression et des menaces contre la souverainete nationale, 
l'unite nationale et l'integrite territoriale; du refus de reconnaitre aux 
peuples le droit fondamental a l'autodetermination et a chaque nation celui 
d'exercer sa pleine souverainete sur ses richesses et ressources naturelles; 
de l'intervention et de l'ingerence dans les affaires interieures des Etats, 
surtout en ce qui concerne les pays en developpement, ainsi que de l'existence 
d'un systeme injuste de relations economiques internationales, compte tenu des 
conclusions du seminaire mentionne au paragraphe 8 de la presente resolution". 

/ ... 
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80 Le projet de resolution a cte a nouveau revise (A/C.3/34/L"l5/Rev.2). Ala 
36eme seance, le 6 novembre, les auteurs ont apporte une nouvelle modification au 
paragraphe 9 de fac;on a tenir compte d~une proposition presentee oralement par 
l 1 Irlande, tendant a remplacer le mot netudier 11 par ;;examiner'' o 

9" Ala meme seance, par 132 voix contre une, avec 9 abstentions, la Commission 
a adopte le projet de resolution, tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 31, 
projet de resolution I). Il a ete procede au vote enregistre et les voix se sont 
reparties con~e suit 

Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Benin, 
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Danemarl<;:, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, 
Ghana, Grece, Grenade, Guatemala, Guinee, Guinee-Bissau, 
Guinee equatoriale, Guyane, Haiti, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japan, 
Jordanie, Kampuchea democratique, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liban, Liberia, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, 
Oman, Pakistan, Papcuasie-Nouvelle-Guinee, Paraguay, 
Pays-Bas, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
RepubliQue arabe syrienne, Republique centrafricaine, 
Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d 1 Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Samoa, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruguay, Venezuela, VietNam, Yemen, 
Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Ont vote contre : Etats-Unis d'Amerique. 

Se sont abstenus : Allemagne, Republique federale d', Autriche, Belgique, 
France, Israel, Luxembourg, Nouvelle-Zelande, Ouganda, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

I .. " 
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B. Projet d~ d~cision A/C.3/34/L.32 

10. Ala 35eme seance, le 5 novembre, la representante de l'Inde a propose 
l'adoption d'un projet de dfcision se rapportant aux projets ~~esolution 
A/C.3/34/L.l6/Rev.l (voir par. 16), A/C.3/34/L.l8 (voir par. 21) et 
A/C.3/34/L.l9 (voir par. 25). Le projet de decision pronase etait ainsi conc;;u 

" 1 ,. / ...,. L Assemblee ~enerale, 

Prie la Commission des droits de l'horrme, dans le cadre de l'analyse 
generale et de l I etude O_U I elle doi t entreprendre El Sa trente-sixieme SeSSiOn 
en application des naragraphes 2 et 9 respectivement de la resolution A/34/ ... 
de l'Assemblee ~~nerale, d'examiner egalement les propositions figurant dans 
les documents A/C.3/34/L.l6/Rev.l, A/C.3/34/L.l8 et A/C.3/34/L.l9 ainsi que 
les vues exprimees au sujet de ces propositions ~ la trente-quatrieme sesslon 
de l'Assemblee r.enerale et de formuler ensuite des recommandations a 
l'Assembl~e gen~rale a sa trente-cinquieme session. 11 

Le projet de resolution revise, dans lequel le membre de phrase "les documents 
A/C.3/34/L.l6/Rev.l, A/C.3/34/L.l8 et A/C.3/34/L.l9" etait remplace par "le 
document A/C.3/34/L.l6/Rev.l", a ete publie sous la cote A/C.3/34/L.32. 

11. Ala 36eme seance, le 6 novembre, la representante de l'Inde a de nouveau 
revise son projet de decision, compte tenu des propositions faites par le 
representant de l'Italie tendant a remplacer, ala quatrieme ligne du texte, les 
mots "d'examiner er;alement" nar le mot "d'examiner" et, aux cinquieme et sixieme 
lignes, le membre de phrase : 11 ainsi que les vues exnrimees au sujet de ces 
propositions a. la trente-quatrieme session de l' Assemblee generale et de formuler 
ensuite" par les mots : "si elles sont approuvees par l'Assemblee generale et 
d'en tenir dfunent compte lorsqu'elle formulera". 

12. Apres l'adoption du projet de resolution A/C.3/34/L.l5/Rev.2 (voir par. 9), 
la representante de l'Inde a demande que le projet de decision soit mis aux voix 
en priorite. La Commission n'a pas souleve d'objection a cette proposition. 

13. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de decision revise sans 
proc~der a un vote (voir par. 32). 

C. Projet de resolution A/C.3/34/L.l6 

14. Ala 29eme seance, le 29 octobre, le representant de l'Italie a presente un 
projet de resolution (A/C.3/34/L.l6) intitule "Autres methodes et moyens qui 
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer la 
jouissance effective des droits de l'homme et des libertes fondamentales". L'etat 
des incidences administratives et financieres du projet de resolution a ete 
publie sous la cote A/C.3/34/L.25. Le projet de resolution etait ainsi conc;;u : 

/ ... 
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Rappelant que les -peuples des Nations Unies etaient resolus a proclamer 
a nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'horrme, dans la dignite 
et la valeur de la personne humaine, dans l'egalite des droits des hommes et 
des ferrmes, ainsi que des nations, grandes et petites, 

Rappelant en particulier o_ue l 'un des buts les plus importants des Nations 
Unies est de realiser la cooperation internationale en resolvant les problemes 
internationaux d'ordre economique, social, intellectuel ou humanitaire, en 
developpant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
relie;ion, 

Ayant nresente a l'esprit la contribution importante que la Division des 
droits de l'homme du Secretariat de l'Ore;anisation des Nations Unies a apportee 
aux activites des Nations Unies en faveur de la promotion et la protection 
des droits de l'homme depuis la creation des Nations Unies, 

Estimant toutefois que les activites du Secretariat de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme devront etre renforcees 
de fac;on a mieux lui permettre de repondre aux besoins de l'Organisation et de 
la communaute internationale, en particulier apres l'entree en vigueur des 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et de la Convention 
internationale sur l'elimination et la repression du crime d'apartheid, et 
ayant presentes a l'esprit les resolutions de l'Assemblee generale CJUl 
definissent sa politique, comme la resolution 32/130, par exemple, 

Rappelant le rapport du Secretaire general sur la nomenclature des 
servi'Z~s du Secretari~t (A/C.5/32/l'7), dont l'orientation generale a ete 
approuvee par l'Assemblee E;enerale dans sa resolution 32/204 clu 
21 decembre 1977, 

l. Prie le Secretaire general de changer l'appellation de la Division 
des droits de l'homme en celle de Centre pour les droits de l'homme, lequel 
devrait etre dirige par un Sous-Secretaire; 

2. Invite en outre le Secretaire general a veiller a ce que le Centre 
pour les droits de l'homme se voie attribuer des ressources, financieres et 
autres, suffisantes pour lui permettre de s'acquitter de ses fonctions, et 
prie en particulier le Secretaire general de veiller 8. ce que le pourcentage 
des ressources du budget de l'Organisation des Nations Unies qui est alloue 
au programme des droits de l'horrme corresponde bien a l'expression de 
l'importance des droits de l'horrme parmi les buts des Nations Unies et a leur 
place parmi les programmes les plus importants de l'Organisation; 

3. Prie le Secretaire general de rendre compte de l'application de la 
nresente resolution ala Commission des droits de l'homme, lors de sa 
trente-troisieme session, et a l' Assemblee e;enerale, lors de sa trent e-. . ...... . " clnquleme sesslon. 

/ ... 



A/34/704 
Franqais 
Page 10 

15. La Commission etait egalement salsle d'amendements au projet de resolution 
proposes par la Bulgarie et la Republique democrati3ue allemande (A/C.3/34/L.22), 
qul etaient ainsi conqus 

"l. Au troisieme alinea du preambule, remplacer les mots 'aux activites des 
Nations Unies en faveur de la promotion et la protection' par les mots 'en vue 
d'aider les activites des organes des Nations Unies se rapportant ala 
promotion et R la protection'; 

2. Inserer un nouveau quatrieme alinea au preambule, se lisant ccmme suit : 

'Ayant presente a l'esprit la resolution 22 (XXXV) de la Commission 
des droits de l 'homme,' :. 

3. Au paragraphe 1 du dispositif, apres le mot 'Prie', inserer ce qui suit 
'la Commission des droits de l'homme, dans le cadre de ses travaux sur 
l'analyse generale des autres methodes etn:oyens, d'exe.miner la ];OSSibilite 
de recorrmander au'. Supprimer la fin du paragraphe, a partir des mots 
'lequel devrait etre dirige'; 

4. Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer les mots 'Centre pour les droits 
de l'homme' par les mots 'secteur du Secretariat de l'Organisation des Nations 
Unies s'occupant des droits de l'homme'. Remplacer la fin du paragraphe, a 
partir des mots 'ace que le pourcentage', par ce qui suit : 'ace qu'un 
pourcentage accru des ressources allouees au programme des droits de l'homme 
soit reaffecte aux domaines d'activites les plus importants, tels que ceux 
definis dans la resolution 32/130 de l'Assemblee generale; I." 

16. Ala 35eme seance, le 5 novembre, l'auteur du projet de resolution 
A/C.3/34/L.l6 a presente un texte revise du projet de resolution 
(A/C.3/34/L.l6/Rev.l). En consequence, les amendements figurant dans le 
document A/C.3/34/L.22 ont ete retires. 

17. Dans le texte du projet de resolution A/C.3/34/L.l6/Rev.l, les 
paragraphes l et 2 du nrojet de resolution initial etaient revises comme suit : 

"1. Prie le Secretaire general de changer l'appellation de la Division 
des droits de l'homme en celle de Centre pour les droits de l'homme; 

2. Invite en outre le Secrete.ire general a veiller a ce que le Centre 
pour les droits de l'homme se voie attribuer des ressources financieres et 
autres, suffisantes pour lui permettre de s'acquitter de ses fonctions, ala 
lumiere des resultats de l'etude pertinente que doit effectuer la Commission 
des droits de l'homme a sa trente~sixieme session, conformement au 
paragraphe 9 du dispositif de la resolution 34/ ... ;" 

I ... 
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decision A/C.3/34/L.32 (voir par. 13), la representante de l'Inde a propose que, 
conformement a l'article 131 du reglement interieur de l'Assemblee generale, la 
Commission ne vote pas sur le projet de resolution A/C.3/34/L.l6/Rev.l. 

19. Ala 37eme seance, le 7 novembre, la representante de l'Inde a retire sa 
motion de procedure, les mnendements qu'elle avait proposes au projet de reso
lution A/C.3/34/L.l6/Rev.l ayant ete acceptes par l'auteur dudit projet. Ces 
amendements etaient les suivants 

a) Au paragraphe 1, apres les mots "le Secretaire general", ajouter les 
mots "d' examiner"; 

b) Ala fin du paragraphe 1, ajouter les mots "ala lumiere des vues 
exprlmees sur le changement d'appellation propose a la trente-sixieme session de 
la Commission des droits de l'homme"; 

c) Au paragraphe 2, remplacer les mots "le Centre pour les droits de l'homme" 
par les mots "le secteur du Secretariat charge des droits de l'homme"; 

d) Au paragraphe 3, supprimer les mots "a la Commission des droits de 
l'homme, lors de sa trente-sixieme session, et". 

20. Ala meme seance, le Secretaire de la Commission a fait une declaration 
concernant les incidences administratives du texte revise et le representant du 
Conseiller juridique a fait une declaration. 

21. Ala meme seance egalement, la Commission a adopte le projet de reso
lution A/C.3/34/L.l6/Rev.l tel qu'il avait ete modifie, par 86 voix contre zero, 
avec 49 abstentions (voir par. 31, projet de resolution II). 

I ... 
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D. Pro.let de resolution A/C.3/34/L.l8 

22. Ala 29eme seance, le 29 octobre, le representant du Canada a presente un 
nrojet de resolution (A/C. 3/34/1.18) inti tule "Autres methodes et 111oyens qui 
s 1 offrent dans le cadre des organismes des rrations Unies pour rnieux assurer la 
jouissance effective des droi ts de 1 1homme et des libertes fondamentales" qui etai t 
alnsl con<;;u : 

"L 1 Assemblee gcnerale, 

Rapnelant les buts et les principes des Nations Unies enonces dans la 
Charte, et en particulier la necessite de developper et d'encourager le respect 
des droits de l'how~e et des libertes fondamentales uour taus, sans distinction 
de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Consciente de l'importance du role que le Secretaire general peut jouer en 
offrant ses bans offices et toute autre assistance et services conformement a 
ses resnonsabilites, 

l. Decide d 1 inviter le Secretaire general a nommer un Representant 
snecial du Secretaire general aux droits de l'homme et aux affaires 
humanitaires, ayant ran~ de Secretaire general adjoint, qui devra etre une 
personnalite eminente de notoriete internationale; 

2. Decide en outre que le Representant special s'acquittera, dans le 
domaine des droits de 1 1 homme, des taches, y compris des missions de bans 
offices, qui lui seront confiees par le Secretaire general conformement ala 
Charte des Nations Unies; 

3. Prie le Secretaire e:eneral de mettre a la disposition du Representant 
special, au Siege de 1 1 Organisation des Nations Unies, les moyens financiers 
et le personnel necessaires pour lui permettre de s'acquitter efficacement de 
ses responsabilites." 

L1 etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution a ete 
publie sous la cote A/C.3/34/L.26. 

23. La Commission etait saisie d I amendements au proj et de resolution presentes 
par la Bulgarie et la Republique democratique allemande (A/C.3/34/L.23) qui etaient 
alnsl con<;;us 

"1. Au paragraphe l du dispositif, remplacer le terme 1 nommer' par l'expression 
sui vante : 1 envisae;er la :0ossibili te de nommer, sous reserve de 1' as sentiment 
general des Etats Hembres'; 

2. Au paragraphe 2 du dispositif, apres les mots 'Representant snecial', 
ajouter l 1 expression I, S

1 il est nomme, 1 et remnlacer 1 1 eXpression I, dans le 
domaine des droi ts de l'homme, des taches, y conprls des missions de bans 
offices, 1 par les termes 1 des taches 1 ; 

I . .. 
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3. Aux prerru ere et deuxi eme li gnes du naragraphe 3 du di spos i ti f, apres les 
mots 'Secretaire ,o;eneral' , inserer 1' expression 'd' envisac;er' et apres les 
termes 'representant special,', inserer l 1 expression 's'il est nomme,' ." 

24. Ala 35eme seance, le 5 novembre, le representant du Canada a retire le projet 
de resolution. 

E. Pro.iet de resolution A/C. 3/34/1.19 

25. Ala 29eme seance, le 29 octobre, le representant du Costa Rica a presente un 
pro jet de resolution inti tule "Aut res method~s et moyens qui s 'offrent dans le 
cadre des organismes des Hations Unies pour mieux assurer la jouissance effective 
des droits de 1 1homme et des libertes fondament8"les" (!i/C.3/34/L.l9), qui avait 
pour auteurs le Costa Pica et 1 1 0uganda. 

26. Ala 37eme seance, le 7 ~ovembre, les auteurs ont revise le texte afin de 
tenir compte d 1 une proposition faite oralement par la representante du Lesotho, 
tendant a ajouter Q la fin du para~raphe du dispositif le membre de phrase "au titre 
du JlOint de 1 I ordre du jour inti tule 'Aut res methodes et moyens qui s I 0 ffrent dans 
le cadre des organismes des nations Unies :oour :mieux assurer la jouissance effective 
des droi ts de l'homme et des libertes fondamentales' ". 

27. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution ainsi revise 
par 60 voix contre 28, avec 44 abstentions (voir par. 31 ci-dessous, projet de 
resolution III). Il a ete procede au vote enregistre et les voix se sont reparties 
comme suit : 

On t vote pour 

Ont vote contre 

Allemagne, Republiq_ue federale d', Australie, Autriche, 
Bahamas, Belgique, Botswana, Canada, Chili, Colombie, 
Comores, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Danemark, El Salvador, 
:Cquateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Guatemala, Guinee equatoriale, Haute-Volta, 
Honduras, Irlande, Islande, Israel, Italie, Jama1que, 
Japon, Kenya, Lesotho, Liberia, Luxembourf\, Maroc, r1exique, 
J'Jiger, Nigeria, i'!orvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Perou,Portugal, 
Republique dor1inicaine, I\epublique-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord, 'i.Handa, 
Samoa, Senegal, Suede, Suriname, Swaziland, Tunisie, 
Urugua;)r, Venezuela, Zal'1bie. 

Afe:banistan, Arabie saoudite, Bahre:Ln, llulgarie, Cap-Vert, 
Cuba, Emirats arabes unis, Ethiopie, Guinee, Hongrie, 
Iladagascar, !Iongolie, I''lozambique, Oman, Pologne, Q<:ttar, 
Republique arabe syrienne, I\el)Ublique democratique 
allemande, Republique democratique populaire lao, 
l\epublique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'ill~raine, Roumanie, 
Sao Tome-et-Principe, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Viet Nam, Yemen democratique, 
Yougoslavie. 

I .. . 
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Se sont abstenus Algerie, Angola, Argentine, Bangladesh, Barbade, Benin, 
Bhoutan, Birmanie, Bresil, Burundi, Chypre, Congo, :Cgypte, 
Gabon, Grece, Grenade, Guinee-Bissau, Guyane, Inde, 
Indonesie, Iraq, Jordanie, Halaisie, Malavri, Haldives, 
Mali, liaurice, Hauri tanie, Nepal, Pakistan, Philippines, 
Republique centrafricaine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Singa:pour, Somalie, Soudan, Sri Lanl';:a, Tchad, Thailande, 
Togo, Trinite-et-Tobago, Turquie, Yemen, Zaire. 

F. Pro.iet de resolution A/C.3/34/L.20 

28. Ala 29eme seance, le 29 octobre, le representant de l'Inde a presente un projet 
de resolution inti tule : "Institutions natio~ales pour la promotion et la protection 
des droits de l'homme" (A/C.3/34/L.20), ayant pour auteurs les pays suivants : 
Australie;_, Bangladesh, Inde, Iraq, Jamaique, Jordanie, Kenya, Maroc, Republique arabe 
syrienne et Sri Lanka, auxquels se sont joints par la suite Maurice, la Norvege, 
le Perou et les Philippines. 

29. A la 1Heme seance, le 9 novembre, les auteurs ant revise le texte pour tenir 
compte des propositions faites oralement par les representants de la Guinee et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord. 

30. A la meme seance, la CoEnr1ission a adopte, sans proceder a un vote, le projet 
de resolution tel qu'il avait ete revise oralement (voir nar. 31, projet de 
resolution IV). 

/ ... 
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31. La Troisieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolutions ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Autres methodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes 
des Nations Unies -pour mieux assurer la .iouissance effective des 

droits de l'homme et des libertes fondamentales 

Guidee par les buts et principes de la Charte des Nations Unies pour realiser 
la cooperation internationale en resolvant les problemes internationaux d'ordre 
economique, social, culturel ou humanitaire et en developpant et en encourageant 
le respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Ra-p-pelant l'importance de la Declaration universelle des droits de l'homme ~/ 
et des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme l/ pour mieux 
promouvoir la cooperation internationale en vue du respect et de la pratique des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales, 

Considerant que l'acceptation par les Etats Membres des obligations contenues 
dans ces instruments est un element important pour la realisation universelle et 
le respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 

Reconnaissant que, conformement a la Declaration universelle des droits de 
l'homme, l'ideal de l'etre humain libre, libere de la crainte et de la misere, 
ne peut etre realise que si l'on cree des conditions permettant a chacun de jouir 
de ses droits economiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits 
civils et politiques, 

Rappelant sa resolution 32/130 du 16 decembre 1977, dans laquelle il a ete 
decide que l'approche du travail futur sur les questions concernant les droits de 
l'homme dans le cadre des organismes des Nations Unies devrait tenir compte des 
concepts qu'elle contient, 

Rap-pelant egalement sa resolution 33/104 du 16 decembre 1978 dans laquelle 
elle priait la Commission des droits de l'homme de poursuivre a titre hautement 
prioritaire l'analyse globale des autres methodes et moyens qui s'offrent dans le 
cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective 
des droits de l'homme et les libertes fondamentales, analyse qui contribuera a 
l'application de la resolution 32/130, 

Ra-p-pelant en outre sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977, en particulier 
les paragraphes 5 b) et 41 de l'annexe, qui traitent des responsabilites qui 
incombent au Conseil economique et social en ce qui concerne le controle et 
l'evaluation de l'application de strategies, de politiques et de priorites 
generales etablies par l'Assemblee generale, 

~/Resolution 217 A (III) de l'Assemblee generale. 

}/Resolution 2200 (XXI) de l'Assemblee generale, annexe. I ... 
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Pren':'nt note avec interet des decisions 1979/29 et 1979/30 du Conseil 
economique et social, en date du 10 mai 1979, et des resolutions 4 (XXXV) et 5 (XXXV) 
de 12 COJ11Elission des droi ts de l 1hornme' en date du 2 mP-rs 1979' ou_ celle-ci a 
r€>:cffirme c:ue le droit au develop:_::>err_ent est un droit de l 1homn:e et que l'ega,lite 
des che.nces en me.,tiere de develop:'lei"'ent est une preror:;atique aussi bien des nations 
que des individus qui les composent, 

Reconnaissant la necessite de creer, aux echelons national et international, 
des conditions propices a la promotion et ala protection totales des droits de 
l 'llomme, ceux des peuples comme ceux des indi vidus, 

Natant avec interet que dans la Declaration finale de la siXleme Conference 
des chefs d 1:Ct,'::.t ou de gouvernement c'les pays non alicnes, tenue a La Havane du 
3 au 9 septembre 1979, les pays non ali~nes ont demande instamment aux Nations Unies 
de continuer Q oeuvrer pour faire respecter completement les droits de l 1homme, 
pour qssurer le., dignite des etres humains et, ~ cet egard, ont reaffirme leur 
:Qropre volonte de s 1 emlJloyer acti vel'lent ci faire appliquer les mesures envisagees 
danS l2 resolution 32/130 de l I J',ssemblee generale, SOUS la forme preVUe par Cette 
meme resolution' dans le cadre des structures actuelles du systeme des 
Nations Unies 4/, 

Tenant compte de la resolution 1979/36 du Conseil econornique et social, en 
date du 10 mai 1979, 

l. Prend note avec se.,tis fe.ction du rapport sur les travaux relatifs a 
l I analyse {3lobale- 5/ qui a ete l')resente a l I Assemblee generale par la Commission des 
droits de l 1homme ,-pa~ 1 1 interm~diaire du Conseil economie1_ue et social, conformement 
a la resolution 32/130 de l 1 Assemblee; 

2. Prie la Commission des droits de l 1homrr_e de poursuivre, a sa trente-
sixleme session, ses travaux en cours sur 1 1 analyse glob ale, en vue de mieux 
assurer et promouvoir les droits de l 1homme et les libertes fondamentales, en 
S I atte,Chant, DOtamment, a la question de SOn pr0pre programme et de SeS methodeS 
de travail, ainsi que sur 1 1 analyse g1obale des autres methodes et moyens qui 
s 1 offrent pour mieux assurer la jouissance effective des droi ts de 1 1homme et les 
libertes fondaE1enta1es, conformement aux dispositions et aux principes de 1a 
resolution 32/130~ 

3. Reitere sa :9rofonde conviction que tous 1es droits de l 1homme et toutes 
les libertcs fondamentales sont indivisib1es et interdependants et qu 1 une attention 
ec_;a1e et une consideration urc;ente devront etre accordees a la ref1.lisation, lH 
promotion et la protection te.,nt des droits civi1s et politiques que des droits 
economiCl_ues, sociaux et culturels; 

~/ A/34/542, annexe, partie I, par. 262. 

5/ Documents officiels du Conseil economique et social, 1979, Supplement No 6 
(E/1979/3n). 

I ... 
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4. Reaffirme l'absolue necessite en toutes circonstances d'eliminer les 
violations massives et fla[rantes des droits de l'homrre, ceux des peuples com~e 
ceux des individus qui sont touches par des situations telles que celles qui sont 
enumereeS d l I aline a e) du para[~raphe l de la resolution 32/130; 

5. Reaffirme egalement qu 'il est extremernent important pour la promotion 
des droi ts de l 1 homme et des libertcs fondamentales que les Etats "'lembres sous cri vent 
a. des oblic;ations specifiques en adherant aux instruments internationaux dans ce 
dome,ine ou en les ratifiant, et qu'en consequence, le travail de definition de 
normes dans le cadre des orc;anismes des l'Jations Unies, dans le domaine des droits 
de l'homme, ainsi que l'acceptation et l'application universelles des instruments 
internationaux pertinents devraient etre encourages; 

G. Soulipne la necessite de creer, aux echelons national et international, 
les conditions propices au respect absolu eta l'entiere protection des droits de 
l 1horr@e, ceux des peuples corr@e ceux des individus; 

7. Reconnait que, pour c;arantir pleinement les droits de l'homme et 
dic;nite intec;rale de la personne humaine, il est necessaire de garantir le 
au travail et la participation des travailleurs a la gestion, ainsi que le 
l'education, a la sante eta une alimentation adequate, c;race a l'ado~tion 
mesures aux echelons national et international, notamment a l'instauration 
nouvel ordre economique international; 

la 
droit 
droit 
de 
d'un 

8. Soulir,ne que le droit au developpement est un droit de l'homne et que 
l'ecalite des chances en matiere de developpement est une preroc;ative des nations 
aussi bien que des individus qul les constituent 

' a 

9. Prie la Commission des droits de l 1homme, a. sa trente-sixieme session, 
d 1 examiner les ressources, humaines et autres, dont dispose actuellement la Division 
des droits de l'homme du Secretariat pour appliquer les resolutions de l'~ssemblce 
,;enerale, sur la base de donnees completes que le Secretaire general est prie 
ci-apres de lui communiquer, en vue de lui presenter a sa trente-cinquieme session, 
par l'interrnediaire du Conseil economique et social, des recommandations visant 
~'i ameliorer encore davantage le fonctionnement de la Division; 

10. Prie le Secretaire general d'accorder la priorite, dans le cadre du 
proc;ramme de services consultatifs en matiere de droits de l'homme, d la tenue 
en 1980, comme l'a deja decide le Conseil economique et social par sa decision 
1979/30, d'un seminaire pour examiner les effets de l 1 ordre economique international 
injuste actuel sur les economies des pays en developpement et ce en quoi ils font 
obstacle a la realisation des droi ts de l 'homne et des libertes fondamentales' 
en particulier le droit de jouir d'un niveau de vie suffisant, tel qu'il est 
enonce a l'article 25 de la Declaration universelle des droits de l'homme: 

/ ... 
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11. Prie le Secretaire general et les divers organes et organismes interesses 
du systeme des Nations Unies d'appliquer integralement les recommandations enoncees 
dans la resolution 1979/36 du Conseil economique et social; 

12. Prie le Secr2taire ~cn2ral d'~tablir, compte tenu e~alement des 
informations pertinentes deja disponibles dans le c~dre des Nations Unies, et de lui 
soumettre, a sa trente-sixieme session, une etude sur la nature et l'etendue des 
repercussions qu'ont sur la realisation des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales les conditions internationales actuelles, en mettant l'accent en 
particulier sur les situations comme celles qui resultent de l 1anartheid, de toutes 
les formes de discrimination raciale, du colonialisme, du neo-colonialisme et de 
l'imperialisme, des politiques tendant a diviser le monde en sphere d'influence, 
de la course aux armements, de la domination et de l 1occupation etrangeres, de 
l 1agression et des menaces contre la souverainete nationale, l'unite nationale et 
l'integrite territoriale, du refus de reconn~itre aux peuples le droit fondamental 
2 l'autodetermination et a chaque nation celui d'exercer sa pleine souverainete sur 
ses richesses et ressources naturelles, de l'intervention et de l'ingerence dans 
les affaires interieures des Etats, surtout en ce qui concerne les pays en develop
pement, ainsi que de l 1 existence d 1 un systeme injuste de relations economiques 
internationales, compte tenu des conclusions du Seminaire mentionne au paragraphe 10 
ci-dessus: 

13. Prie egalement le Secretaire general de transmettre la presente 
resolution aux institutions specialisees concernees et a taus les organes de 
l'Organisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de l 1homme; 

14. Prie en outre le Secretaire general de lui presenter, lors de sa trente
cinquleme session, un rapport interimaire sur l 1application de la presente 
resolution; 

15. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session la question intitulee "Autres methodes et moyens qui s'offrent dans le 
cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales". 

I . .. 
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Rappelant que les peuples des Nations Unies etaient resolus a proclarr.er a 
nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignite et la 
valeur de la personne humaine,dans l 1 egalite des droits des homrr.es et des femmes, 
ainsi que des nations, grandes et petites, 

Rappelant en particulier que l 1 un des buts les plus importants des Nations 
Unies est de realiser la cooperation internationale en resolvant les problemes 
internationaux d'ordre economique, social, intellectu~l ou humanitaire, en 
developpant et en encourageant le respect des droits de l 1 homme et des libertes 
fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion; 

Ayant presentc a l'esprit la contribution importante que la Division des 
droits de l'homme du Secretariat a apportee aux activites des Nations Unies en 
faveur de la promotion et la protecticn des droits de l 1 hcrr~e depuis la 
creation de l 1Crganisation, 

Estimant toutefois que les acti vites du Secretariat dans le domaine des 
droits de l'homme devront etre renforcees de fa<;on a mieux lui permettre de 
repondre aux besoins de 1 10rganisation et de la communaute internationale, en 
particuli<=r apres 1 1 entree en vigueur d·~'s pactes internationaux relati fs aux 
droits de l 1 homme 61 et de la Convention internationale sur l'elimination et 
la repression du c~ime d'apartheid II, et ayant presentes a l 1esprit les decisions 
de 1 1 Assemblee generale qui de finis sent sa poli tique, comme la resolution 321130 
du 16 decembre 1977, par 2xemple, 

Rappelant le rapport du s~cretaire general sur la norr.enclature des services 
du Secretariat 8/, dont l 1 orientation generale a ete approuvee par l'Assemblee 
generale dans s~ resolution 321204 du 21 decembre 1977, 

1. Prie le Secretai re general d I examiner la pos s i bili t e de changer 
l 1appellation de la Division des droits de l 1homrr.e en celle de Centre pour les 
droits de l 1 homme, a la lumiere des vues exprimees sur le changement d 1 appellation 
propose, lors de la trente-sixieme session de la Commission des droits de 
l 1 homme; 

jl Resolution 2200 (XXI) de l'Assemblee generale. 

II Resolution 3068 (XXVIII) de 1 1 Assemblee generale, annexe. 

~~ AIC.5I32Il7. 
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2. Invit~ en outre 1~ Secretaire general a veiller a ce que le secteur 
du Secretariat che_rge des droi ts de 1' homme se voie attri buer des res sources 
financieres ct autres 3 suffisantes pour lui permettre de s'acquitter de ses 
fonctions, ala lumiere des resultats de l'etude pertinente que doit effectu2r 
la Commission des droits de l'homree a sa trente-sixieme session, conformement 
au paragraph~ 9 de la resolution 34/ ... de l'Assemblee generale 2/; 

3. Prie le Secretaire general de lui r2ndre compte de l'application de la 
~resente resolution lors de sa trente-cinquieme session. 

2/ Projet de- resolution I du present rapport. 
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Aut res methodes et moyens g_ui s I offrent dans le cadre des organismes 
des Naticns Unies pcur mieux assurer la .iouissance effective des droits 

de_1 1h~~d§~ libertes fo~~rumentales 

Rappelant que l 1 un des objectifs de l'Organisation des Nations Unies, 
conformement a 1 1 Article premier de la Charte ~ est de promouvoir le developpement 
et d 1 encourager le respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales 
consacres dans la Declaration universelle des droits de l 1 homme 10/, 

Ayant a l'esprit sa resolution 33/105 du 16 decembre 1978, par laquelle elle 
a prie la Commission des droi ts de l'hommc: de tenir compte, dans la poursui te de 
s~s travaux sur l'analyse globalc, des points de vue exprimes sur les differentes 
propositions au cours du debat general consacre a la question durant les 
trente-deuxien:e et trente-troisieme sessions de l 'Assemblee general-=, y compris en 
ce qui concerne un paste de Haut Commissair2 des Nations Unies aux droits de 
l'howme, 

Considerant que neanmoins, lorsqu'il a precede a l 1 examen de l 1 analyse globale, 
le groupe de travail de la Commission des droi ts de l 1hornme n 1 a pu effectuer une 
evaluation approfondie de la proposition tendant a creer lt:' paste de Haut Cormnissaire 
des Nations Unies aux droits de l'homme, 

Decide d 1 examiner la question de la creation d'un paste de Haut Corr~issaire des 
Nations Unies aux droits de l'homn:e a sa trente-cinquieme session au titre du point 
inti tule "Aut res methodes et moyens qui s I offrent dans le cadre des organismes des 
Nations Unies pour mi.::ux assurer la jouissance effective des droi ts de l'homme et 
des li bertes fondamentales". 

10/ Resolution 207 A (III) de l 1Assemblee generale. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Institutions nationales pour la promotion 
et la protection des droits de l 1honme 

L'Assemblee ~enerale, 

Rappelant ses resolutions 32/123 du 16 decembre 1977 et 33/46 du 
14 decembre 1978, ainsi que les resolutions 23 (XXXIV) et 24 (XXXV) de la 
Commission des droits de l'homme concernant les institutions nationales pour la 
prorwtion et la protection des droits de 1 'homme, 

Rappelant egalement que sa resolution 34/ ••• 11/ souli~ne la necessite de 
creer, aux echelons national et international, les-conditions propices au respect 
absolu et a l'entiere protection des droits de l'homme, ceux des peuples comme 
ceux des individus, 

Ayant presents a l'esprit les principes directeurs concernant la structure 
et le fonctionnement des institutions nationales et locales pour la promotion et 
la rrotection des dro~ts de l'homn1e qui ont ete adoptes par le Seminaire des 
Nations Unies sur les institutions nationales et locales pour la promotion et la 
protection des droits de l'homme 12/ et approuves par l'Assemblee generale, dans 
sa resolution 33/46, --

Ayant egalement present a l'esprit le Seminaire sur les procedures de recours 
dont disposent les victimes de la discrimination raciale, qui s'est tenu 2i 
Geneve du 9 au 20 juillet 1979, 

1. Invite tous les Etats Membres a prendre les mesures appropriees pour 
creer des institutions nationales de promotion et de protection des droits de 
1 1hor;nne, en tenant compte des principes directeurs mentionnes ci -des sus; 

2. Souligne l'importance de l'intee;rite et de l'independance de ces 
institutions nationales, conformement 2i la legislation nationale; 

3. Attire l'attention sur le role constructif que les organisations 
non 3ouvernementales nationales peuvent jouer dans les travaux des institutions 
nationales; 

4. Prie le Secretaire general, lorsqu'il lui soumettra lors de sa 
trente-sixieme session, le rapport demande au paragraphe 6 de la resolution 
24 (XXXV) de la Colffillission des droits de l'hom~e, de s'inspirer egalement d'autres 
sources pertinentes, telles que les rapports et documents des seminaires des 

11/ Projet de resolution I du present rapport. 

12/ Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 1978, 
Suppl3;ent rTo l! (E/1978/34), chap. ZXVI, sect. i\.. . 
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Nations Unies sur les institutions nationales et locales pour le. promotion et la 
protection des droits de l'howme et sur les procedures de recours dent disposent 
les victimes de la discrimination raciale et, en presentant ce rapport 3: 
l'Assemblee, de decrire les divers types d'institutions nationales qui existent 
pour la promotion et la protection des droi ts de 1' homme d 1 apres la docurrtentation 
qu'il aura re<;ue et les sources mentionnees ci-dessus; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-sixieme sesslOn un 
nouvel alinea qul serait intitule "Institutions nationales pour la promotion et 
la protection des droits de l'homme 11 ~ 

6. Recor,liilande aux Etats Membres d' associer les representants de leurs 
institutions nationales au fond du dcbat sur le nouvel alinea susmentionne du 
point de l'ordre du jour. 
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32. La Troisieme Commission recommande egalement a l'Assemblee generale de prier 
la Commission des droits de l'homme~ dans le cadre de l'analyse generale et de 
l'etude qu'elle doit entreprendre a sa trente-sixieme session en application des 
para0raphes 2 et 9 respectivement de la resolution 34/ ••• de l'Assemblee 13/, 
d'examiner les nropositions figurant dans la resolution 34/ ••• 14/9 et d'en tenir 
dliment compte l;rsqu'elle formulera des recow~andations a l'Assemblee generale a 
sa trente-cinquieme sess~on. 

13/ Projet de resolution I. 

14/ Projet de resolution II. 




